
du foyer fiscal. Il ne devrait pas 
tenir compte des intérêts encais-
sés sur les livrets défiscalisés, sur 
un contrat d’assurance vie ou 
sur un contrat de capitalisation 
(2 000 € correspondent à un volant 
d’épargne de 100 000 € placés à 
2 %). Cette option doit être exer-
cée a posteriori, lors du dépôt de 
votre déclaration de revenus.

De même, il reste possible 
d’opter pour un prélèvement 
forfaitaire libératoire en cas de 
retrait sur un contrat d’assu-
rance vie ou de capitalisation : 
les taux de 35 % en cas de retrait 
avant 4 ans, de 15 % en cas de 
retrait entre 4 et 8 ans et de 7,5 % 
en cas de retrait après 8 ans ne 
sont pas modifiés. Par ailleurs, 
un prélèvement au taux réduit de 
5 % s’applique obligatoirement 
aux fonds de partage pour la part 
des revenus automatiquement 
reversée sous forme de dons à 
des organismes caritatifs. Enfin, 
les intérêts des bons anonymes 
restent également assujettis à 
un prélèvement forfaitaire de 
60 %, applicable d’office. La loi de 
finances pour 2013 avait prévu de 
porter le taux de cette imposition 
à 75 %, soit un taux d’imposition 
effectif  de 90,5 % compte tenu des 
prélèvements sociaux de 15,5 %, 

mais le Conseil constitutionnel a 
censuré cette augmentation. 

En outre, lorsque les revenus 
de l’épargne sont imposés au 
barème progressif, une fraction 
de la contribution sociale géné-
ralisée (CSG) est déductible du 
revenu imposable de l’année de 
son paiement. Cette fraction est 
ramenée de 5,8 à 5,1 %.

Une réforme des plus-values 
sur titres en deux temps

Les plus-values réalisées en 
2012 dans le cadre de la gestion 
de votre patrimoine privé lors de 
la vente d’actions, d’obligations, 
de parts de sicav et de fonds com-
muns de placement sont impo-
sables au taux forfaitaire de 24 %, 
au lieu de 19 % jusqu’à présent. 
Soit une imposition globale de 

39,5 %, compte tenu des prélève-
ments sociaux au taux de 15,5 %.

Les plus-values réalisées en 
2013 sont, quant à elles, automa-
tiquement soumises au barème 
progressif  de l’impôt sur le 
revenu. En contrepartie, une 
fraction de la CSG perçue sur la 
plus-value devient déductible à 
hauteur de 5,1 % (comme pour les 
revenus de l’épargne) du revenu 
global de la même année. Notez 
que ces nouvelles modalités 
d’imposition ne vous interdisent 
pas d’imputer sur le montant de 
la plus-value imposable les éven-
tuelles moins-values subies au 
cours de la même année ou des 
10 années précédentes. 

Par ailleurs, les plus-values 
réalisées à compter du 1er janvier 
2013 bénéficient d’un abattement 
pour durée de détention : son 
taux est fixé à 20 % si les titres 
vendus étaient détenus depuis 
au minimum 2 ans et moins de 
4 ans, à 30 % pour une déten-
tion comprise entre 4 et 6 ans 
et à 40 % pour une détention de 
plus de 6 ans. Cet abattement 
ne s’applique pas pour le calcul 
des prélèvements sociaux. La 
durée de détention est établie à 
compter de la date d’acquisition 
des titres. Par exemple, en 2013, 
vous revendez 100 actions de la 
société A que vous aviez ache-
tées 5 ans plus tôt. La plus-value 
globale, correspondant à la diffé-
rence entre le prix de vente des 
actions (150 € chacune) et leur 
prix d’achat (100 € chacune), est 
de 5 000 €. L’impôt sur le revenu 
étant calculé après application 
d’un abattement de 30 %, votre 
base d’imposition est de 3 500 €. 
Par contre, les prélèvements 
sociaux restent dus sur 5 000 €. 

La taxation des plus-values 
immobilières est alourdie

La loi de finances rectificative 
pour 2012 a instauré une sur-
taxe sur les plus-values immo-
bilières de plus de 50 000 €. Cette 
nouvelle taxe, qui vient s’ajou-
ter au  prélèvement forfaitaire 

COMMENT SE CALCULE LA TAXE SUR LES PLUS-VALUES IMMOBILIÈRES

Montant de la plus-value imposable Montant de la surtaxe (en €)

de 50  001 à 60 000 € 2 % PV – (60 000 – PV) x 1/20

de 60 001 à 100 000 € 2 % PV

de 100 001 à 110 000 € 3 % PV – (110 000 – PV) x 1/10

de 110 001 à 150 000 € 3 % PV

de 150 001 à 160 000 € 4 % PV – (160 000 – PV) x 15/100

de 160 001 à 200 000 € 4 % PV

de 200 001 à 210 000 € 5 % PV – (210 000 – PV) x 20/10

de 210 001 à 250 000 € 5 % PV

de 250 001 à 260 000 € 6 % PV – (260 000 – PV) x 25/100

supérieur à 260 000 € 6 % PV
PV : plus-value nette taxable.

Exemple : la cession d’un logement, en 2013, dégage une 
plus-value nette de 255 000 €, après prise en compte de l’abattement 
pour durée de détention. La taxe est calculée ainsi : 
255 000 x 6 % – [(260 000 – 255 000) x 25/100] = 14 050 €.

La fiscalité  
de l’épargne 
est désormais 
alignée sur  
celle des revenus  
du travail
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